
        
 
 

Elections 
Deuxième tour des élections présidentielles le dimanche 06 mai de 8h à 
18h. Rendez-vous pour les élections législatives : les dimanches 10 et 
17 juin (horaires non définis). 

Vous pouvez donner procuration à la personne de votre choix, électeur à Montaud, en vous 
présentant muni d’une pièce d’identité, à la gendarmerie. Pour toute question, appelez la mairie 
au 04.76.93.65.79. 
 

Schéma de Cohérence Territoriale de la Région urbaine de 
Grenoble (SCOT 2030)  
L’enquête publique a lieu du 04 mai au 4 juillet 2012 selon l’arrêté du 02 avril 
2012. Les dossiers pourront être consultés en mairie de Saint-Quentin-sur-Isère 
les lundis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30 ainsi que les jeudis de 14h à 17h30. De 
même, le Président ou un membre de la commission d’enquête se tiendra à la 
disposition du public, en mairie de Saint-Quentin-sur-Isère les vendredi 11 mai, jeudi 24 mai 
et jeudi 21 juin de 14h à 17h.  
L’arrêté peut être consulté dans sa totalité en mairie. 
 

Fête de la musique 2012 
Une date est arrêtée : Dimanche 24 juin sur la place du village.  
Une réunion pour préparer aura lieu le jeudi 10 juin 2012 à 20h30, salle 
de la mairie avec toutes les personnes intéressées : musiciens, 
chanteurs… associations… 

 

Cérémonie du 8 mai 
Avant de partager le verre de la mémoire, la municipalité vous invite autour du 
monument aux morts à écouter le message du Ministre et à respecter la minute de silence.  

 
Fête du vélo  
Elle aura lieu cette année le mardi 05 juin 2012. 
 
 

 

 

L’Association Notre Dame des Sommets (A .N.D.S.) 
 

Assemblée générale le Vendredi 25 mai à 20h30, salle de la mairie. 
 
Ce sera l’occasion de présenter les projets des prochains mois. 

 Les journées du Patrimoine les 16 et 17 septembre 2012 « T’y croix ?! » inviteront, par les 
sentiers du village, à la découverte du patrimoine « silencieux » qui raconte un petit bout de 
l’histoire des Montaudins. L’amour des pierres, des hommes donne la joie grâce au travail 
d’un grand nombre, de voir, admirer tout ce qui fait l’histoire : lavoirs, moulin, fontaines, 
pont, fours à pains, croix… 

 L’Association qui participe activement aux fêtes locales (les fêtes du village, de la musique, le 
marché de Noël..) propose, avec la mise en valeur du patrimoine culturel et historique, de 
fêter les saints importants de la commune : Saint-Antoine et la fête des laboureurs, Sainte 
Marie-Madeleine et la sainte patronne de votre église, Sainte Marie avec Notre Dame des 
Sommets. 

 
Si l’histoire de ce village et de ce qui en fait la richesse vous intéresse : participez nombreux à 
l’assemblée générale qui se terminera avec le verre de « l’héritage ». 
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Dimanche 06 de 8h à 18h -  salle de la mairie 

Elections présidentielles 
 

Mardi 8 à 11h – place du village 
Commémoration de l’armistice 

 
Mardi 8 à 14h -  salle des fêtes 

Groupe des Aînés 
 

Jeudi 10 à 20h30 -  salle de la mairie 
Organisation de la Fête de la Musique 

 
Dimanche 13 – à domicile 

Sou des Ecoles – Vente de croissants 
 

Mardi 15 à 20h30 - salle de la mairie 
Conseil municipal – Réunion publique 

 
Mardi 22 de 9h à 11h30 – salle des fêtes 

 Relais Assistantes Maternelles – Temps collectif 
 

Mardi 22 à 14h -  salle des fêtes 
Groupe des Aînés 

 
Vendredi 25 à 20h30 – salle de la mairie 

Association Notre Dame des Noyeraies – Assemblée générale  
 

Mercredi 30 de 14h à 16h – salle des fêtes   
Montaud T’Aime – Activités manuelles 

 
 

 
 
 

Vendredi 1er à 19h – salle de la mairie  
Montaud Trail Organisation – 5ème réunion  

de préparation 
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Saint-Quentin sur Isère 
Samedi 26 et Dimanche 27 
Safari truites de Pentecôte  
 

Veurey-Voroize 
Lundi 4 juin  de 17h à 20h, 
salle des fêtes - Don du sang  
 

Plus de rendez-vous sur les sites 
Internet. 

 
 
 
 
 

 

 

En cas d’urgence et 
seulement en cas d’urgence,  

En dehors des jours 
d’ouverture de la mairie               
ou pendant les congés, 

Un seul numéro : 
06.08.14.33.54 

 
 
 
 
 

 



    

 
 
 

 
  
Association Montaud T’Aime 
Atelier activités manuelles de 14h à 16h : 

 Mercredi 30 mai pour la fête des mères 

 Mercredi 13 juin pour la fête des pères 
Renseignements et/ou inscriptions auprès de 
Lynda 04.76.93.30.14.  
 
Sou des Ecoles 
Dimanche 13 mai 2012, l’association propose 
à votre domicile : croissants, pain, journaux. 
Commande à passer avant le lundi 07 mai au 
soir auprès de Bernadette Toinet 04.76.93.66.78 
ou Véronique Vaz de Barros (boîte aux lettres, 
place du village). 
 
Cantine – Garderie 
Date limite de commande de vos tickets cantine 
ou/et garderie : lundi 21 mai. 
Pour mémoire : vos chèques doivent être libellés 
à l’ordre du « trésor public ». 
Si vous avez oublié de déposer vos chèques à 
temps, une permanence aura lieu les mardi 22 
et 29 mai de 16h30 à 17h30, bureau situé au-
dessus de la mairie (entrée à l’arrière). 
La Commune RECHERCHE une personne pour 
le service de la cantine et le ménage de l’école. CV             
à déposer en mairie. 
 
Montaud’Ubohu 
L'établissement d'accueil du jeune enfant 
"Montaud'Ubohu" accueille les enfants de 10 
semaines à 6 ans. Il reste des places le mercredi. 
Et dès septembre, deux temps-plein sont 
disponibles ainsi que des 1/2 journées et journées 
d'halte-garderie. Prendre contact avec l’équipe 
gestionnaire au 04.76.93.35.98 ou 
rt@montaud-ubohu.fr. 
 
Inscriptions ECOLE 
Les permanences d’inscription à l’école (des 
enfants de 3 ans ou nouveaux arrivants) auront 
lieu à l’école les : 

 lundi 30 avril de 17h30 à 18h30  

 vendredi 11 mai de 17h30 à 18h30. 
Auparavant, il convient de passer en mairie pour 
retirer le certificat d’inscription scolaire qui sera 
délivré sur présentation du livret de famille. 
Pour la permanence, présenter : 

 le certificat remis par la mairie 

 le livret de famille 

 le carnet de vaccination 

 Et le cas échéant, le certificat de radiation 

 

 
 
 
La journée 
« Nettoyage de printemps » 
Cette année, le nettoyage de printemps de la 
commune s'est déroulé entre deux temps (pluie 
et soleil) avec trois équipes (sept personnes) et 
une benne. Nous étions donc peut-être peu 
nombreux mais nous avons encore malheu-
reusement trouvé à remplir nos sacs poubelles 
avec des détritus et autres déchets abandonnés le 
long des routes. 
Du côté du tunnel de Montaud, David et son 
camion ont été nécessaires pour évacuer notre 
plus grosse trouvaille : un vieux frigo ! 
Nous avons également constaté que des 
personnes continuaient de venir brûler des câbles 
électriques sur la route du tunnel. Pour 
information, la Préfecture et la Gendarmerie ont 
été informées et restent vigilantes sur ce sujet. 
Pour nous remettre de nos efforts, nous nous 
sommes retrouvés autour d'un verre bien mérité ! 
Pour le nettoyage de printemps 2013, nous allons 
tenter d'innover en proposant d'associer en 
même temps les communes de Montaud, Veurey 
et St Quentin : un Nettoyage "intercommunal" 
auquel nous vous souhaitons déjà nombreux ! 

 
Association Communale de Chasse 
Agréée 
Assemblée générale le vendredi 8 juin à 19h30 
à la salle des fêtes. 

 
 

Médiathèque 
Plus de 140 000 documents sont à votre 
disposition via le réseau des bibliothèques du  
Sud Grésivaudan dont fait partie la médiathèque 
de Saint-Quentin : www.sud-gresivaudan.org. 
Condition : être inscrit dans l’une des treize 
bibliothèques du réseau. 

 
 
Communauté de Communes de Vinay 
La CCV a ouvert un Point Information Jeunesse 
(pas de limite d’âge mais les domaines 
d’information concernent principalement les 15-
25 ans). Pour le joindre : 

 www.pij.pays-saint-marcellin.fr  

 le jeudi de 13h30 à 17h30 à Vinay 
(Parc de la Providence) 

 au 04.76.36.92.10.  
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Lors de sa séance du 03 avril 2012,  
le Conseil municipal a décidé 

 

1/ Subventions et participations   
  
Crèche Subvention annuelle 18 0000 €  
Animathèque Subvention annuelle 200 € 
La Petite 
Poule Rousse 

Budget de 
démarrage - 
ouverture  en juin 

5 000 €  

Club 
Beauregard 

Corbeilles (1 murale 
et 1 monument aux 
morts) 

65 € 

La Fête du 
Village 

Feu d’artifice 
(règlement d’une 
partie de la facture) 

800 €  

Cantine 
scolaire 

Achat jeux  (facture à 
payer) 

100 € 

 

2/ Vote des budgets primitifs 2012  
Budget de la Commune 

Dépenses Recettes 
Fonctionnement 

504 042 € 504 042 € 

Investissement 
1 001 308 € 1 001 308 € 

Budget du Service des Eaux 
Fonctionnement 

82 007 € 82 007 € 

Investissement 

147 009 € 147 009 € 

 

3/ Affectation des résultats 2011        
Commune : Excédent de fonctionnement de 
207 572 € affecté à l’investissement.    
Service des Eaux : Excédent de fonctionnement 
de 56 841 € affecté à l’investissement. 
 
4/ Vote des taux d’imposition  
Maintien des taux 2011 

Impôts Taux  Base 2012 Produit  
Taxe 
habitation 

10,81 % 548 100 59 250 

Taxe foncier 
bâti 

10,37 % 330 700 34 294 

Taxe foncier 
non bâti 

32,09 % 20 000 6 418  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
5/ Convention d’utilisation de l’aire de 
stockage du bois   
A compter du 04 avril 2012, les personnes 
souhaitant déposer du bois sur l’aire de stockage 
du Vif de la Claie sont invitées à passer en mairie 
pour signer un règlement avec état des lieux et 
prévoyant une caution. 
 
6/ Communautés de Communes 
Réunion avec les services de la Préfecture, les 
élus de la CCVI et de la CCV pour fusion des deux 
communautés de Communes. 
Avis favorable sur le rapport final de la CLECT 
qui détermine les charges et produits de chaque 
commune dans le cadre du transfert de la 
compétence scolaire ainsi que le montant de 
l’attribution de compensation. 
 
7/ Affouage : pas d’affouage en 2012 
 
Ordures ménagères  
Pour tenir compte des nouvelles contraintes du 
Grenelle, des modifications sont apportées aux 
calculs de la redevance des ordures ménagères. 
Un courrier sera envoyé au domicile de chacun 
dans les semaines à venir. 
 
 

 
 
 
Les travaux de la route de FACE BELLE ont 
commencé. Pendant quelques jours encore, 
les camions feront la navette pour aller 
chercher des matériaux. 
 
Le terrain des RAMEES,  tout près de la 
salle des fêtes, va « grouiller » de monde 
pour donner naissance aux aménagements 
prévus par l’équipe municipale : terrain de 
jeux pour les enfants, parcours  , bancs pour 
récupérer des efforts, parkings, etc… 
 
La route du VIF de la CLAIE va faire 
« peau neuve » dans les prochaines semaines 
(cela concerne la partie basse du Vif). 
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